
 

CHARTE DÉONTOLOGIQUE  
des Membres du Bureau et du Conseil d’Administration de l'UMENA 

 

PREAMBULE 

Les membres du bureau et du conseil d’administration de l'UMENA (Union des Métiers de l'Événementiel 

Nouvelle-Aquitaine) jouent un rôle crucial dans la direction, la gestion et la promotion des activités de 

l'association. Cette charte déontologique vise à définir les principes et les comportements attendus des 

membres du bureau afin d'assurer une gouvernance éthique, responsable et transparente. 

Article 1 : Rôle et Responsabilités des Membres du Bureau et du CA 

Les membres du bureau et du CA sont responsables de : 

●​ Définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques de l'association. 

●​ Assurer la gestion courante et financière de l'UMENA. 

●​ Représenter l'association auprès des partenaires, des adhérents et des institutions. 

●​ Promouvoir les valeurs et les missions de l'UMENA. 

Article 2 : Conduite Éthique 

Les membres du bureau et du CA s'engagent à  : 

●​ Respecter les statuts, le règlement intérieur et les décisions prises en assemblée générale. 

●​ Agir avec impartialité et équité envers tous les membres de l'association. 

●​ Éviter tout conflit d'intérêt et, en cas de situation conflictuelle, s'abstenir de participer aux 

délibérations et décisions concernées. 

●​ Maintenir la confidentialité des informations sensibles ou confidentielles relatives à l'association. 

Article 3 : Responsabilité Financière   

Les membres du bureau et du CA doivent veiller à une gestion rigoureuse et transparente des ressources 

financières de l'association. En cas de litige ou de problème financier, l'association est seule engagée. Les 

membres du bureau sont néanmoins tenus de rendre compte de leur gestion et de leur utilisation des fonds 

de l'association. 
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Article 4 : Respect des Valeurs de l'Association 

Les membres du bureau et du CA doivent promouvoir les quatre piliers fondamentaux de l'UMENA : 

●​ Promouvoir la filière événementielle : Mettre en avant l'importance et l'impact du secteur 

événementiel. 

●​ Défendre les acteurs de l'événementiel : Représenter et protéger les intérêts des professionnels du 

secteur. 

●​ Former les professionnels et étudiants : Contribuer à l'amélioration continue des compétences des 

acteurs du secteur. 

●​ Fédérer les acteurs : Créer des synergies et renforcer la coopération entre les membres et les 

partenaires de l'UMENA. 

Article 5 : Comportement Professionnel  

Chaque membre du bureau et du CA s'engage à : 

●​ Respecter et respecter cette charte déontologique. 

●​ Promouvoir les valeurs de l'UMENA et contribuer à son développement. 

●​ Participer activement et de manière constructive aux activités de l'association. 

Article 6 : Sanctions 

En cas de manquement grave aux engagements de cette charte, le bureau pourra décider de sanctions allant 

de l'avertissement à l'exclusion du membre concerné, conformément aux statuts et au règlement intérieur 

de l'UMENA. Une procédure de signalement de conflit est à la disposition des adhérents UMENA. 

Conclusion 

En adhérant à cette charte, les membres du bureau de l'UMENA réaffirment leur engagement à servir 

l'association et ses membres avec dévouement, éthique et responsabilité. Cette charte est un guide pour 

garantir une gouvernance exemplaire et inspirer confiance auprès de tous les acteurs du secteur 

événementiel. 

 

Signatures des membres du bureau  
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Vice-Président Vice-Président SecrétairePrésidente

Vice-Trésorier Membre fondateurTrésorier Membre fondateur



 

Signatures des membres du conseil d’administration 
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